
AVENANT AU REGLEMENT INTERIEUR ET DE CHASSE 

DE L’ACCA DE : _____________________________________ 

SAISON 2020/2021 

 

Conformément à notre Règlement Intérieur et de Chasse (RIC)  et face aux conditions 

exceptionnelles engendrées par la COVID-19,  

le Conseil d’Administration de l’ACCA de :__________________________________________  

a décidé de modifier son volet annuel du RIC de la saison 2020/2021, tout en respectant les 

dispositions de l’arrêté préfectoral modificatif du 18 Décembre 2020 relatif à l’ouverture et à 

la clôture de la chasse pour ladite campagne cynégétique. 

Par conséquent, les dates suivantes sont modifiées : 

ESPECES     DATE OUVERTURE    DATE FERMETURE 

LIEVRE    ………/……………/…….   ………/…………/……. 

PERDRIX GRISE   ………/……………/…….   ………/………/…….. 

PERDRIX ROUGE   ………/……………/…….   ……../…………/……. 

FAISAN    ………/……………/…….   ………/…………/……. 

 

Autres mesures prises : 

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________ 

        Pour faire valoir, ce que de droit 

 

      A_____________________, le __________________ 

            

         (signature) 

Le Président de l’ACCA 

 

 

Document à renvoyer par mail à la Fédération des Chasseurs des Deux-Sèvres : contact@chasse-

79.com au plus tard le 20 décembre 2020. 
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